
 
 

 

 
DEPARTEMENT DU VAR 

 

COMMUNE DU MUY 
 

 
 

PLAN LOCAL DôURBANISME 
MODIFICATION N°1 

 
 
 

PIECE N°1a 

NOTE DE PRESENTATION 
 
 
 
 
 

PLU approuvé par DCM du 19.12.2016 

Modification n°1 approuvée par DCM du 19.06.2018 

 
 
 
 
 

 
 

Cabinet Christian Luyton 
Le Concorde 

280, Avenue Foch 
83000 TOULON 

Tel. : 04 94 89 06 48 
Télécopie : 04 94 89 97 44 

christian.luyton@wanadoo.fr 

 
 

mailto:christian.luyton@wanadoo.fr


 
 

 
 



1 
 

SOMMAIRE 
 

PREAMBULE 2 
 

Antériorité 2 
Cadrage préalable 2 
Contenu de la modification n°1 4 
 

CHAPITRE 1 
PRISE EN COMPTE DU RECOURS GRATIEUX DE L'ETAT 5 
 

1.1 - Diversification de l'offre de logements et production de logements locatifs sociaux 5 

1.1.1 - Zone UA  5 
1.1.2 - Majoration de la hauteur en cas de LLS 5 
 

1.2 - Marges de recul par rapport à l'A8 et aux RDN7, RD1555 et RD25 6 

1.2.1 - Zones A et N 6 
1.2.2 - Zone 6AU 7 
 

1.3 - Règlement des zones A et N 7 

1.3.1 - Extensions des constructions existantes 8 
1.3.2 - Définition des annexes 9 
1.3.3 - Définition des critères d'une exploitation agricole 9 
1.3.4 - Description des bâtiments pouvant bénéficier des changements de destination 10 
 

1.4 - Prise en considération des risques 18 

1.4.1 - Mouvement de terrain et ruptures de barrage 18 
1.4.2 - Transport de matières dangereuses par canalisations 20 
1.4.3 - Inondation et ruissellement 22 
1.4.4 - Incendies de forêt 26 
 

1.5 - Camping en zone 7AU 26 
 

1.6 - Mise en cohérence des pièces du PLU 27 
 

CHAPITRE 2 
AUTRES MODIFICATIONS MINEURES DU REGLEMENT 28 
 

2.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 28 
 

2.2 - Activités commerciales existantes du lotissement des Charles 28 
 

2.3 - Constructibilité maximale des secteurs Nh 29 
 

2.4 - Stationnement pour les habitations en zone 1AU 30 
 

2.5 - Evolutions apportées dans la zone d'activités des Ferrières 2 31 
 

2.6 - Implantation des constructions par rapport aux voies au sein d'un Secteur de Mixité Sociale 34 
 

2.7 - Protection des monuments historiques, des sites inscrits et classés 35 
 
2.8 - Aspect extérieur (zones UA, A et N) 37 
 

CHAPITRE 3 
RENOUVELLEMENT URBAIN DE L'ILOT SAINT JOSEPH 39 
 

3.1 - Présentation de l'îlot Saint Joseph 39 
 

3.2 - Définition d'Orientations d'Aménagement et de Programmation 41 
 

CHAPITRE 4 
RECTIFICATION D'ERREURS MATERIELLES 44 
 

4.1 - Recadrage des documents graphiques 44 
 

4.2 - Modification de la légende des documents graphiques (secteur UFc) 45 
 

4.3 - Suppression d'une référence erronée (règlement de la zone 1AU) 46 
 

4.4 - Modification de la liste des Emplacements Réservés 47 
 

 

ANNEXES 
 

Pièce N°5.3  

Décret ministériel du 31/05/1976, portant extension du classement parmi les sites classés du Moulin des Serres 
 

Pièce N°5.14  

Arrêté préfectoral du 08/02/2017, portant approbation du Règlement Départemental de Défense Extérieure 
Contre l'Incendie (RDDECI) du Var 
 

Pièce N°5.15  

Arrêté préfectoral du 21/12/2016, approuvant la Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI)  



2 
 

PREAMBULE 
 
 

Antériorité 
 
La commune du Muy a approuvé son Plan Local d'Urbanisme (PLU) par délibération n°2016-
118 du 19 décembre 2016. Par la suite, Monsieur le sous-pr®fet de lôarrondissement de 
Draguignan a adressé une lettre dôobservations en date du 15 février 2017, portant recours 
gracieux ¨ lôencontre de la d®lib®ration susvis®e dans le cadre du contrôle de légalité.  
 
Sur ces bases, la commune et les services de lôEtat ont travaill® de concert sur les suites ¨ 
donner à ces observations, notamment lors d'une réunion tenue en mairie du Muy, le 1er 
mars 2017. Lors de cette réunion, les services de lôEtat ont accepté que la commune ajuste 
son plan local dôurbanisme sur les points litigieux dans le cadre dôune modification ¨ 
intervenir de son PLU. A ce titre, la commune s'est engagée par une délibération préalable 
du conseil municipal, en date du 10 avril 2017, a procéder à cette modification. 
 
 

Cadrage préalable 
 
A titre informatif, il convient de préciser que la commune du Muy entend donner satisfaction 
sur la quasi intégralité des points soulevés dans le cadre du recours gracieux formulé par 
Monsieur le sous-pr®fet de lôarrondissement de Draguignan, hormis les trois points suivants : 
 

La zone 5AU 
 
Monsieur le sous-préfet demande que la zone 5AU, sur le site des Valettes, soit supprimée 
du PLU. La commune ne souhaite nullement remettre en cause un projet essentiel pour la 
promotion, la diversification et le confortement de l'économie locale. Ce projet est, à ce titre, 
clairement inscrit dans le PLU, qu'il s'agisse du Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) et des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) qui lui 
sont liées, ainsi que dans le règlement et ses documents graphiques. En conséquence, la 
zone 5AU est conservée. Elle ne fait donc l'objet d'aucune modification. 
 

 
Vue partielle de la zone 5AU des Valettes 

 
 

L'aire de covoiturage près de la gare autoroutière  
 
Monsieur le sous-préfet demande qu'un nouvel Emplacement Réservé (ER) soit prévu pour 
une aire de covoiturage supplémentaire, à l'Est de la gare autoroutière, en complément de 
celui que la commune a inscrit à cette fin sur sa partie Ouest. 
 
A ce titre, la commune tient à préciser que les terrains situés à l'Est de la gare routière, qui 
sont déjà destinés à une aire de covoiturage, lui appartiennent, ainsi qu'à l'Etat (Domaine 
Public Autoroutier Concédé) et à ESCOTA. En outre, il convient de rappeler que le 
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règlement de la zone 5AU limitrophe autorise la réalisation d'une aire de covoiturage, en 
limite de la bretelle d'accès sur l'A8, soit au contact immédiat des parcelles publiques 
précitées. Fort de ces éléments, il n'y a pas lieu d'inscrire un nouvel ER à l'Est de la gare 
autoroutière et le PLU n'est, à ce titre, pas modifié. 
 

 
Vue de la bretelle d'accès sur l'A8 

 
 

Le classement des EBC 
 
Monsieur le sous-préfet demande que des précisions soient apportées sur la définition des 
Espaces Boisés Classés (EBC) et sur 2 projets situés à l'interface avec des espaces 
agricoles (à l'Ouest, sur le plateau des Bauquières, et à l'Est du Rocher de Roquebrune). 
 
De manière générale, la commune tient à rappeler que la délimitation des EBC du PLU a été 
effectuée dans un objectif de prise en compte environnementale et paysagère, les créations 
d'EBC correspondant à la volonté de préserver les milieux naturels boisés qui constituent 
des cîurs de nature muyois. Ces d®limitations permettent donc de mieux prot®ger des 
zones de continuités écologiques de la commune (réservoirs de biodiversité), soumises à 
des enjeux environnementaux avérés. 
 
Le plateau des Bauquières 
 

En outre, la commune tient également à préciser que concernant le plateau des Bauquières, 
les délimitations des nouveaux EBC du PLU ont été effectuées à partir de la prise en compte 
des surfaces anciennement exploitées (parcelles Nord) ou encore cultivées (parcelles Sud), 
tout en permettant, pour ce second cas, un potentiel de développement agricole adapté (en 
continuité Ouest de l'exploitation). 
 

Après attache prise auprès du propriétaire concerné, ces délimitations reçoivent son 
approbation. Elles ne constituent aucun frein vis à vis de la pérennisation de son exploitation 
fruitière et du développement potentiel de futures activités agricoles. Ces délimitations d'EBC 
n'ont donc pas à être remises en cause et aucune modification n'a lieu d'être apportée par 
rapport au PLU approuvé. 
 

Le site de Varaille (à l'Est du rocher de Roquebrune) 
 

Pour ce qui concerne le site de Varaille, situé au Sud-Est du rocher de Roquebrune, la 
commune tient à préciser que le déclassement d'EBC par rapport au POS, correspond à un 
projet potentiel de développement agricole, justifié par un objectif de continuité paysagère 
viticole, en mettant en relation des surfaces déjà exploitées (à l'Ouest) avec d'autres vastes 
espaces également cultivés (à l'Est) sur Roquebrune-sur-Argens. A ce titre, la délimitation 
des EBC du PLU s'appuie sur le tracé d'une voie existante (limite Nord) accédant au 
vignoble précité de Roquebrune, tout en assurant la préservation d'une ripisylve (frange 
Sud). Après avoir pris attache auprès du propriétaire foncier concerné, la commune conclut 
une nouvelle fois que ces délimitations d'EBC n'ont pas à être remises en cause et aucune 
modification n'a lieu d'être apportée par rapport au PLU approuvé. 



4 
 

Fort de ces éléments, il n'y a pas lieu de repréciser le contour des EBC. Ils ne font donc 
l'objet d'aucune modification. 
 

 
Le site de Varailles (en fond de perspective, le rocher de Roquebrune) 

 
 

Contenu de la modification n°1 
 

La présente modification n°1 du PLU a pour objet la prise en compte : 
 

¶ Des observations demandées par Monsieur le sous-préfet dans la cadre de son 
recours gracieux, autres que celles visées ci-avant (cf. cadrage préalable). 
 

¶ De modifications mineures du règlement, afin de le rendre plus lisible; d'étayer sa 
cohérence et de s'adapter à certains projets particuliers. 
 

¶ De valoriser le potentiel de renouvellement urbain de l'´lot Saint Joseph, dans le cîur 
du village, notamment dans un objectif de développement de la mixité sociale de 
l'habitat. 
 

¶ De rectifier quatre erreurs matérielles. Les deux premières concernent les documents 
graphiques du règlement, la troisième, le règlement écrit, et la quatrième, la liste des 
Emplacements Réservés (ER). 
 

¶ D'intégrer dans le dossier d'annexes (Servitudes d'Utilité Publiques), le décret 
ministériel du 31/05/1976, portant extension du classement parmi les sites classés du 
Moulin des Serrres. Cette intégration est justifiée par la volonté de préserver le site 
classé précité. 
 

¶ D'intégrer de nouveaux arrêtés préfectoraux (approuvés après l'approbation du PLU) 
dans le dossier d'annexes, au titre de la prise en compte des risques naturels 
d'inondation et de feux de forêts. 

 

Au final, il apparait que la portée de la modification n°1 du PLU ne remet nullement en cause 
son économie générale, mais vise au contraire à la conforter ; les modifications étant 
toujours justifiées au regard de leur cohérence et de leur compatibilité avec les orientations 
générales du PADD. 
 
 

Evaluation environnementale de la modification n°1 
 

La présente modification n°1 du PLU n'était pas soumise à une évaluation environnementale, 
jusqu'à ce qu'une décision du Conseil d'Etat, en date du 19 juillet 2017, annule les articles du 
code de l'urbanisme (qui exemptaient toute procédure de modification (ou modification 
simplifiée) de l'évaluation précitée. Par souci de sécurisation juridique, la présente 
modification n°1 a fait l'objet d'une demande d'examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale. L'annexe 2 de demande d'examen 
au cas par cas des PLU, telle que fournie par la DREAL PACA, dument remplie, a ainsi été 
transmise, de même que le formulaire d'évaluation simplifiée des incidences Natura 2000, 
dont la conclusion précise qu'au regard de sa nature et de sa portée le projet de modification 
n°1 du PLU n'est pas susceptible d'avoir une incidence sur un site Natura 2000. 
 

Par décision du 15 novembre 2017, la Mission Régionale d'Autorité environnementale 
(MRAe), a répondu que le projet de modification n°1 du PLU n'était pas soumis à évaluation 
environnementale.  
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CHAPITRE 1 
PRISE EN COMPTE DU RECOURS 
GRACIEUX DE L'ETAT 
 
1.1 - Diversification de l'offre de logements et 
production de logements locatifs sociaux 
 

1.1.1 - Zone UA  
 
Monsieur le sous-préfet demande qu'un effort supplémentaire soit fait en matière de 
production de Logements Locatifs Sociaux (LLS) sur la zone UA du cîur du village, en 
adoptant les mêmes dispositions réglementaires que celles retenues pour les zones UB, UC, 
UG et 1AU; à savoir : une proportion minimale de 25 ou 30% de LLS pour toute opération de 
logements collectifs de plus de 12 logements ou plus de 800 m2 de surface de plancher, 
ainsi que la possibilité d'augmenter d'un niveau la hauteur maximale autorisée dans ces 
zones. 
 

Portée de la modification 
 
Afin de prendre en compte positivement la demande précitée, l'article UA-2 du règlement est 
modifié en rajoutant deux nouveaux alinéas, tels que rédigés en rouge ci-dessous : 
 

5) Mixité sociale de l'habitat : 
 
- Dans le cas où la commune est en situation de carence, toute opération de logements 
collectifs de plus de 12 logements ou de plus de 800 m2 de surface de plancher devra 
affecter au moins 30 % du nombre total des logements familiaux à des logements locatifs 
sociaux, hors logements financés avec un prêt locatif social. Le cas échéant, le nombre de 
logements sociaux exigés est arrondi au nombre supérieur. 
 
- Dans le cas o½ la commune nôest plus en situation de carence, toute op®ration de 
logements collectifs de plus de 12 logements ou de plus de 800 m2 de surface de plancher 
devra affecter au moins 25 % du nombre total de logements familiaux à des logements 
locatifs sociaux, hors logements financés avec un prêt locatif social. Le cas échéant, le 
nombre de logements sociaux exigés est arrondi au nombre supérieur. 
 
La suite de l'article UA-2 demeure inchangée. Le 6) est supprimé, son contenu est conservé 
et réintégré à la suite des 2 nouveaux alinéas. 
 
 

1.1.2 - Majoration de la hauteur en cas de LLS 
 
En complément, Monsieur le sous-préfet demande que les possibilités de majoration de 
hauteur ne soient plus limitées au seuls Secteurs de Mixité Sociale (SMS), mais soient 
généralisées sur l'ensemble des zones précitées, pour toute opération de logements 
collectifs répondant aux proportions minimales de LLS, telles que visées ci-dessus. 
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Portée de la modification 
 
Afin de prendre en compte positivement la demande précitée, les articles 10 du règlement 
des zones UA, UB, UC, UG et 1AU sont modifiés de la manière à autoriser une hauteur 
supplémentaire d'un niveau (soit 3 mètres), pour tout projet de logements collectifs 
répondant aux conditions fixées aux articles 2 (mixité sociale de l'habitat). 
 
A titre de rappel, cette hauteur supplémentaire est portée à : 
 

¶ 15 mètres, en zones UA, UB et UG. 
 

¶ 12 mètres, en zone UC et 1AU. 
 
 

1.2 - Marges de recul par rapport à l'A8 et aux RDN7, 
RD1555 et RD25 
 

1.2.1 - Zones A et N 
 
Monsieur le sous-préfet demande que les marges de recul des constructions en zones 
Agricoles (A) et Naturelles (N) respectent les dispositions de l'article L 111-6 du code de 
l'urbanisme, à savoir 100 mètres par rapport à l'A8 et 75 mètres par rapport aux RDN7, 
RD1555 et RD25, ainsi que les dérogations permises, notamment au titre de l'article L. 111-
7. 
 

Portée de la modification 
 
La rédaction du règlement pouvant porter à confusion, elle se doit d'être modifiée. A ce titre, 
les distances inférieures (40 mètres par rapport à l'axe de l'A8; 25 mètres par rapport à l'axe 
de la RDN7, de la RD1555 et de la RD25) doivent être supprimées, afin de se conformer 
strictement aux dérogations permises au titre de l'article L. 111-7 précité, ainsi que celle 
prévue au titre de l'article L. 111-10. Précisons que ces dispositions sont mentionnées dans 
l'article 12 du titre 1 du règlement. 
 
Afin de prendre en compte positivement la demande précitée, les articles A-6 et N-6 sont 
modifiés de la manière suivante (les modifications sont rédigées en rouge) : 
 

- Dans les zones A et N : 
 
1) Sauf marge de recul port®e au plan, toute construction susceptible dô°tre autoris®e dans 
la zone (balcon non compris) doit respecter un recul minimum :  
 
a) De 100 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de lôA8. Toutefois, cette distance peut °tre r®duite, 
conformément aux articles L.111-7 et L. 111-10 du Code de lôurbanisme (voir article 12 du 
titre 1 du présent règlement), sans être inférieure à 40 mètres. 
 
b) De 75 mètres par rapport ¨ lôaxe de la RDN7, de la RD1555 et de la RD25. Toutefois, 
cette distance peut être réduite, conformément aux articles L.111-7 et L. 111-10 du Code de 
lôurbanisme (voir article 12 du titre 1 du présent règlement), sans toutefois être inférieure à 
25 mètres. 
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Par ailleurs, l'article 12 du titre 1 du règlement. est modifié afin de le mettre en cohérence 
avec la nouvelle codification du code de l'urbanisme ("Constructibilité interdite le long des 
grands axes routiers"). 
 
 

1.2.2 - Zone 6AU 
 
Monsieur le sous-préfet demande que l'étude d' "entrée de ville", telle que définie par l'article 
L. 111-8 du code de l'urbanisme, portant sur la zone 6AU soit supprimée du rapport de 
présentation. Cette zone n'étant pas ouverte à l'urbanisation, l'étude précitée, visant à 
réduire les marges de recul des constructions par rapport à la RDN7 et à la RD 1555, n'a pas 
lieu d'être. 
 
Sur cette zone 6AU, seules s'appliquent les dispositions précitées, liées à la nouvelle 
codification du code de l'urbanisme, soit les articles L. 111-6, L. 111-7 et L. 111-10. 
 

 
Vue de la zone 6AU  

 

Portée de la modification 
 
Afin de prendre en compte positivement la demande précitée, l'étude d'entrée de ville portant 
sur la zone 6AU est supprimée du rapport de présentation (cf. 4.5.2 Prise en compte de la 
Loi "Barnier"). 
 
 

1.3 - Règlement des zones A et N 
 
Monsieur le sous-préfet demande que le règlement des zones A et N soit modifié, de 
manière à mieux prendre en compte la suggestion de règlement annexée à la charte agricole 
du Var et à se conformer à certaines recommandations émises par la Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) dans son avis rendu en date du 17/05/2016, notamment en matière : 
 

¶ De règles applicables aux extensions des constructions existantes. 
 

¶ De définition des annexes. 
 

¶ De définition des critères d'une exploitation agricole. 
 

¶ De description des bâtiments pouvant bénéficier des changements de destination 
fixés par le règlement. 
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1.3.1 - Extensions des constructions existantes 
 
Portée de la modification 
 
Conformément à l'article L. 151-12 du code de l'urbanisme, le règlement des zones A et N 
fixe un certain nombre de règles permettant d'assurer l'insertion dans l'environnement et le 
maintien du caractère agricole, naturel et forestier, applicables aux extensions des 
habitations existantes et des annexes, y compris les piscines.  
 
A ce titre, ces règles concernent les zones d'implantation, les hauteurs, les emprises au sol 
et les densités maximales des constructions précitées. Elles sont fixées de manière 
identique dans les articles A-2 et N-2 (extensions des habitations existantes, annexes et 
piscines), de la manière suivante, qu'il convient de rappeler : 
 
- Les extensions des constructions existantes à usage dôhabitation sont autoris®es, ¨ 
condition : 
 

¶ Que cette extension ne concerne que des constructions ¨ usage dôhabitation dôau 
moins 50 m2 de surface de plancher existante ¨ la date dôapprobation du PLU. 
 

¶ Que lôextension soit limit®e ¨ 30% de la surface de plancher initiale à la date 
dôapprobation du PLU. 
 

¶ Que la surface totale (initiale plus extension) nôexc¯de pas 250 m2 de surface de 
plancher. 
 

¶ Que l'extension n'augmente pas le nombre de logement présent sur l'unité foncière. 
 
- Les annexes (à l'exception des piscines) sont autorisées, à condition : 
 

¶ Quôelles soient implant®es sur des unit®s fonci¯res supportant une construction ¨ 
usage dôhabitation dôau moins 50 mĮ de surface de plancher existante ¨ la date 
dôapprobation du PLU. 
 

¶ Que la surface totale d'emprise au sol des nouvelles annexes n'excède pas 50 m². 
 

¶ Que la surface totale dôemprise au sol des annexes (initiale plus construction 
nouvelle) n'excède par 80m². 
 

¶ Qu'elles soient implantées à une distance maximale de 20 mètres par rapport à la 
construction principale existante. 

 
- Les piscines sont autorisées, à condition :  
 

¶ Quôelles soient implant®es sur des unit®s fonci¯res supportant une construction ¨ 
usage dôhabitation dôau moins 50 mĮ de surface de plancher existante ¨ la date 
dôapprobation du PLU. 
 

¶ Que la surface du bassin n'excède pas 50 m². 
 

¶ Qu'elles soient implantées à une distance maximale de 20 mètres par rapport à la 
construction principale existante. 
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Par ailleurs les articles A-10 et N-10 fixent une hauteur maximale pour les annexes des 
habitations existantes qui ne peuvent excéder 3,50 mètres. 
 
Face à cet ensemble de règles cumulatives, la présente modification en rajoute une 
nouvelle, relative à la zone d'implantation des extensions des habitations existantes, qui 
n'est pas fixée dans le PLU approuvé. Cette nouvelle règle impose une continuité par rapport 
au bâti principal, afin d'assurer leur intégration optimale. A ce titre, un nouvel alinéa est 
rajouté (cf. en rouge ci-dessous) aux articles A-2-6 et N-2 qui précise qu'elles ne peuvent 
être autorisées qu'à condition : 
 

¶ Que l'extension soit contigüe avec la construction principale. 
 
Cette nouvelle règle, cumulée avec les autres, permet de parfaire l'objectif d''insertion dans 
l'environnement et de maintien du caractère agricole, naturel et forestier des habitations et 
des annexes. 
 
De plus, l'article 9 du Titre II du règlement est modifié, en précisant que la règle qui exclue 
de l'emprise au sol "les piscines, les bassins d'agrément et les bassins de rétention 
maçonnés" lorsqu'ils "n'excèdent pas 50 cm au-dessus du sol naturel avant travaux", ne 
s'applique pas dans les zones A et N et qu'à ce titre, dans ces zones, il convient d'appliquer 
les dispositions des articles A-2 et N-2. 
 
 

1.3.2 - Définition des annexes 
 
La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) dans son avis rendu en date du 17/05/2016 a demandé que les 
annexes soit mieux définies, notamment afin de préciser que dans les zones A et N, les abris 
pour animaux soient interdits. 
 

Portée de la modification 
 
L'article 13 du Titre 1 du règlement, relatif au lexique des termes et notions qui y sont 
employées, définit les annexes comme étant : 
 
Tout b©timent s®par® de la construction principale, dont lôusage ne peut °tre quôaccessoire ¨ 
celui de la construction. Les constructions à usage agricole ne sont pas des annexes. 
 
Exemples dôannexes (liste non exhaustive) : atelier, abris à bois, abris de jardin et pool-
house, préaux, locaux techniques, garages pour le stationnement des v®hicules, etcé 
 
Afin de répondre favorablement à la demande de la CDPENAF, cet article 13 est modifié en 
lui rajoutant l'alinéa suivant : 
 
Dans les zones agricoles et naturelles, les annexes destinées aux abris pour animaux sont 
interdites. 
 
 

1.3.3 - Définition des critères d'une exploitation agricole 
 

Portée de la modification 
 
En fin de règlement, une annexe relative aux zones agricoles fixe les critères de définition de 
l'exploitation et définit la notion de constructions directement nécessaires à son activité. 
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Cette annexe est directement issue de la Charte Agricole du Var et de son annexe relative à 
une suggestion de règlement applicable à la zone A des PLU.  
 

Cette charte a évolué sur plusieurs points, dont celui relatif à la notion de Surface Minimum 
d'Installation (SMI) qui, dans sa dernière version, a été remplacée par celle de Surface 
Minimale d'Assujettissement (SMA). 
 

Afin de se conformer à cette évolution, l'annexe précitée est modifiée. La notion de Surface 
Minimum d'Installation (SMI) est remplacée par celle de Surface Minimale d'Assujettissement 
(SMA). 
 
 

1.3.4 - Description des bâtiments pouvant bénéficier des 
changements de destination 
 

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) dans son avis rendu en date du 17/05/2016 a demandé que les 
bâtiments identifiés en zones A et N du PLU comme pouvant faire l'objet d'un changement 
de destination, fasse l'objet de fiches descriptives.  
 

Portée de la modification 
 

A ce titre, le PLU a classé 6 bâtiments. Ils sont tous situés au sein des zones A de la 
commune. Les fiches descriptives ont été réalisées et sont présentées en pages suivantes. 
Elles sont désormais intégrées en annexe du règlement. 
 

Précisons que, conformément aux articles R. 151-41 et L. 151-19 du code de l'urbanisme 
(nouvelle codification), certains de ces bâtiments sont déjà identifiés dans le PLU comme 
éléments de patrimoine bâti à protéger et mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural. Ils sont, à ce titre, intégrés dans la liste figurant à l'article 11.4 du 
Titre 2 du règlement, les prescriptions générales de nature à assurer leur préservation étant 
fixées aux article 11.2 et 11.3. 
 

  
Les changements de destination en zone A, une prise en compte souvent liée avec la dimension patrimoniale 

(vue du hameau du Collet-Redon)  
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FICHE DE CHANGEMENT DE DESTINATION N°1 
 

Dénomination Domaine du Rouet 

Lieu-dit  Le Rouet 

Référence cadastrale Section C - Parcelle 197 

Identification sur les documents graphiques Zone A - N°26 

Destination et usage actuel Habitation 

Nouvelles destinations autorisées 
Habitation 
Hébergement hôtelier et touristique 
Commerce 

 

Caractéristiques 
 

Le bâtiment concerné par le changement de destination se situe au Nord de la commune, 
sur le domaine agricole du Rouet. Il correspond à une ancienne maison de Maître qui se 
développe sur 2 ou 3 niveaux (corps central et ailes latérales). Son emprise au sol totale 
avoisine 472 m². Ce bâtiment fait partie du hameau agricole du Rouet. 
 

  
 

Localisation sur photo aérienne et sur cadastre  
(le bâtiment en rouge est celui qui peut faire lôobjet dôun changement de destination) 

 

Reportage photographique 
 

  
 

Nota 
 

L'ensemble du hameau du Rouet, dont l'ancienne maison de Maître, est identifié comme 
élément de patrimoine bâti à protéger (Cf. Article 11 du Titre 2 du règlement). A ce titre, le 
hameau porte le n°25 dans la liste correspondante et figure sur les documents graphiques 
(Planche 4-b : Zonage Nord).  
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FICHE DE CHANGEMENT DE DESTINATION N°2 
 

Dénomination Domaine des Preyres 

Lieu-dit  Les Preyres 

Référence cadastrale Section BI - Parcelle 2 

Identification sur les documents graphiques Zone A - N°28 

Destination et usage actuel Habitation 

Nouvelles destinations autorisées 
Habitation 
Hébergement hôtelier et touristique 
Commerce 

 

Caractéristiques 
 

Le bâtiment concerné par le changement de destination se situe, au Sud de la commune, sur 
le domaine agricole des Preyres. Il correspond à une ancienne maison de Maître qui se 
développe sur une emprise au sol avoisinant 291 m².  
 

  
 

Localisation sur photo aérienne et sur cadastre  
(le b©timent en rouge est celui qui peut faire lôobjet dôun changement de destination) 

 

Reportage photographique 
 

 
 

Nota 
 

Le bâtiment concerné est également identifié au titre du patrimoine bâti à protéger (Cf. 
Article 11 du Titre 2 du règlement). A ce titre, il porte le n°27 dans la liste correspondante et 
figure sur les documents graphiques (Planche 4-c : Zonage Sud - Partie 1).  
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FICHE DE CHANGEMENT DE DESTINATION N°3 
 

Dénomination Hameau du Collet-Redon 

Lieu-dit  Le Collet-Redon 

Référence cadastrale Section AA - Parcelles 87-88-89-90 

Identification sur les documents graphiques Zone A - N°29 

Destination et usage actuel 
Habitation 
Exploitation agricole 

Nouvelles destinations autorisées 
Habitation 
Hébergement hôtelier et touristique 
Commerce 

 

Caractéristiques 
 

Le bâtiment concerné par le changement de destination se situe, à l'Ouest de la commune, 
sur le domaine agricole du Collet-Redon. Il correspond à une ancienne maison de Maître qui 
se développe sur 2 ou 3 niveaux (construction centrale et ailes latérales) et constitue un des 
trois corps principaux du hameau. L'emprise au sol totale de ce bâtiment se développe sur 
environ 655 m². 
 

  
 

Localisation sur photo aérienne et sur cadastre  
(le bâtiment en rouge est celui qui peut faire lôobjet dôun changement de destination) 

 

Reportage photographique 
 

 
 

Nota 
 

Le bâtiment concerné est également identifié au titre du patrimoine bâti à protéger (Cf. 
Article 11 du Titre 2 du règlement). A ce titre, il porte le n°40 dans la liste correspondante et 
figure sur les documents graphiques (Planche 4-a : Zonage Centre).   
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FICHE DE CHANGEMENT DE DESTINATION N°4 
 

Dénomination Domaine de la Roquette 

Lieu-dit  La Roquette 

Référence cadastrale Section D - Parcelle 273  

Identification sur les documents graphiques Zone A - N°37 

Destination et usage actuel Bergerie 

Nouvelles destinations autorisées 
Habitation 
Hébergement hôtelier et touristique 
Commerce 

 

Caractéristiques 
 

Le bâtiment concerné par le changement de destination se situe en partie centrale de la 
commune, au Sud de la voie ferrée, sur le domaine agricole de la Roquette. Il correspond à 
une ancienne bergerie qui se développe sur une emprise au sol avoisinant 240 m². 
 

  
 

Localisation sur photo aérienne et sur cadastre  
(le b©timent en rouge est celui qui peut faire lôobjet dôun changement de destination) 

 
 

Reportage photographique 
 

Le propriétaire a refusé que son bâtiment soit photographié, aucun cliché ne peut être 
associé à la présente fiche. 
 
 

Nota 
 

Le bâtiment concerné est également identifié au titre du patrimoine bâti à protéger (Cf. 
Article 11 du Titre 2 du règlement). A ce titre, il porte le n°37 dans la liste correspondante et 
figure sur les documents graphiques (Planche 4-c : Zonage Sud - Partie 1). 
 
  


